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Phénomène de bandes violentes à La Réunion
Question écrite n° 11542

Texte de la question

M. Joseph Rivière appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'aggravation du phénomène des bandes
violentes à La Réunion et sur les réponses apportées par le Gouvernement face à cette insécurité croissante qui
est le fait pour la plupart de jeunes d'origines immigrées et touche directement la jeunesse réunionnaise. Depuis
plusieurs années, La Réunion fait face à une montée des tensions entre bandes, surtout dans les quartiers
comme Le Port, Saint-Denis, Saint-André, Saint-Pierre et Saint-Louis. Ces rixes et affrontements débordent
désormais les zones rurales. D'après les données fournies par la préfecture et la direction territoriale de la police
nationale, on a enregistré près de 250 rixes ou affrontements collectifs en 2023, ce qui représente une hausse
de plus de 30 % par rapport à 2021. Ces violences, souvent liées à des rivalités de quartiers ou à des trafics,
mobilisent énormément les forces de l'ordre. Plus de 400 mineurs et jeunes majeurs ont été interpellés entre
2022 et 2024. À La Réunion, en 2023, les services de police ont noté plus de 2 800 cas de violences volontaires
sur mineurs, un chiffre record pour le département. Ce phénomène, qui touche des adolescents dès l'âge de 12
ans, pour la plupart des jeunes mineurs isolés, ou échappant à tout contrôle parental, crée un climat d'insécurité
vraiment préoccupant. Les habitants des zones touchées vivent dans la peur des affrontements, qui peuvent
survenir même en pleine rue ou près des établissements scolaires. Au-delà des violences physiques, ces
bandes s'inscrivent comme une contre-société par la déscolarisation, la propagation de la culture de la violence
sur les réseaux sociaux, la maltraitance et la torture animale. Face à cette situation, la réponse publique reste
encore trop limitée. Bien que plusieurs opérations de sécurisation aient été mises en place et qu'un plan pour
prévenir la délinquance juvénile ait été annoncé, les résultats se font encore attendre. Dans ce contexte, il lui
demande quels sont les moyens efficaces que le Gouvernement prévoit d'utiliser pour lutter de manière durable
contre le phénomène des bandes à La Réunion ; il évoque notamment le renforcement des effectifs de police et
de gendarmerie, par des mutations de jeunes fonctionnaires réunionnais répondant aux critères prévus par la loi
des intérêts matériels et moraux, désireux de rentrer servir dans leur département d'origine.
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